
Du role joué par quelques citoyens genevois au
début de la révolution française. IX

Autor(en): Cart, J.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 16 (1908)

Heft 8

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-16082

PDF erstellt am: 16.08.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-16082


DU ROLE JOUE PAR

QUELQUES CITO YENS GENEVOIS

au debut de la Revolution fran?aise.

(Suite.)

IX

Au sein de la Convention nationale, la Gironde et la

Montagne etaient inconciliables. Aux yeux des Girondins,
les Montagnards n'etaient que des anarcbistes; ä ceux des

Montagnards, les Girondins n'etaient que des intrigants. Le
21 janvier 1793 (mort du roi) n'avait rendu que plus atroces

-et plus personnelles les haines entre les Girondins et les

Montagnards. Dans cette lutte corps-ä-corps le desavantage
de la position etait aux Girondins qui n'avaient ete amenes
ä la Republique que par la force des evenements. Iis per-
daient sans cesse du terrain J. Dans la seance du 11 mars,
le general Beurnonville ayant donne sa demission de ministre
<Ie la guerre, Robespierre proposa la reorganisation du

ministere et Billaud-Varennes demanda que le lendemain on

fit une liste de candidats pour la nomination des ministres
de la guerre, de l'interieur et d'abord de celui des contributions,

parce quil n'a pas la confiance du peuple 2. Et Garrau

ajouta : « II est notoire que le ministre des contributions a

viole lui-meme les lois en nommant Lamarche directeur de

la fabrique des assignats 3. » Toutefois, Cambon s'exprima

1 Th. Lavallee. Histoire des Frangais, IV* partie, passim.
2 Ces mots sont soulignes dans l'original.
3 Un decret du 19 aout 1792 avait replace sous la surveillance du

ministre des contributions publiques la direction generale de la fabrication

des assignats.
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ainsi : « Quant au ministre des contributions, quand il
n'aurait pas de bonnes intentions, il n'a pas de grands

moyens d'operer la contre-revolution. » L'assemblee decida
done qu'il n'y avait pas lieu au remplacement actuel, mais
Claviere pouvait se tenir pour averti, d'autant plus que les

sections venaient de demander l'etablissement d'un tribunal
revolutionnaire pour juger les traitres. II faudrait peu de

chose pour etre envisage comme traitre.
Le 12 mars, l'assemblee generale de la section du Bon

Conseil arretait qu'il serait envoye sur le champ une
deputation ä la Convention nationale pour lui demander que
Brissot, Petion, Claviere et d'autres soient mis en etat
d'arrestation et poursuivis par un tribunal revolutionnaire.
Cette proposition souleva ä la gauche de violentes rumeurs.
L'etablissement du Comite de Salut public n'en fut pas
moins decrete quelques jours plus tard. Les representants
pouvaient etre traduits devant le tribunal revolutionnaire des

qu'ils seraient fortement soupgonnes de complicite avec les

ennemis de l'Etat. Le 3 avril, les Girondins etaient accuses
d'avoir deshonore la revolution en rappelant, le lendemain
du 10 aoüt, Roland, Claviere et Servan, qui, disait Robespierre,

avaient alors voulu une reaction absolue. Les paroles
les plus violentes se firent entendre dans cette seance et
elles laisserent prevoir ä quelles extremites on en arriverait
bientdt.

Le 12 avril, Claviere adressa au president de la Convention

une lettre dans laquelle il se disait calomnie. Sans doute, il
meprisait certains propos, mais, sous le voile du mystere, on
portait contre lui des accusations et il voulait la publicity.
La Convention devait disculper les ministres ou les rem-
placer et Claviere demandait que sa conduite füt examinee

par une commission ad hoc.

Le 15 avril, la Commune de Paris avait apporte ä la

Convention une petition des sections en vue de 1'expulsion
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de vingt-deux deputes. Cette petition avait ete declaree
calomnieuse. Mais le 30 mai, au cours d'une insurrection,
une deputation de la section des Gardes frangaises est
introduite aupres de la Convention. Elle reclame un dücret
d'accusation contre les vingt-deux denonces par les sections
de Paris et l'arrestation des ministres Lebrun et Claviere. Ce

dernier, prevoyant le sort qui l'attendait, ecrivit immedia-
tement ä la Convention pour l'informer qu'il s'etait vu oblige
de fuir hors de son domicile pour eviter d'etre mis en arres-
tation. II demandait ä etre place sous la protection de la loi
afin de pouvoir continuer ses fonctions. La reponse ne se fit
pas attendre, car, dans la nuit du Ier au 2 juin, le ministre
etait arrüte et cela sur la demande de Couthon. A la

Convention, le depute Battelier voulait que la lettre de

Claviere füt envoyee au Comite de Salut public et il ajou-
tait : * Claviere a ete arrete cette nuit par la section des

Piques. Comme cette section est composüe de patriotes, on
doit se rassurer sur le sort de Claviere. » La Montagne,
devenue toute puissante, decretait l'arrestation de trente
et un deputes. La Gironde n'avait plus qu'ä attendre sa

condamnation.
Le 12 juin, Claviere demandait ä la Convention que son

arrestation ne füt pas maintenue puisqu'on n'avait rien
trouve de suspect dans ses papiers l. Apres deux mois et
demi d'attente, le jeudi 4 septembre, ä la Convention,
Barrere, «l'homme le plus habile ä manager tous les partis,»
ayant fait son rapport, il fut ordonne que Brissot, Vergniaud,
Gensonne, Claviere, Lebrun et Baudry, son secretaire,
seraient traduits sur le champ au tribunal revolutionnaire.
C'etait l'echafaud en perspective. Le lendemain, Billaud-
Varennes s'exprimait ainsi: « II est un homme sur lequel la

1 II avait garde les arrets chez lui, mais sous la surveillance des
gendarmes. Une fois traduit devant le tribunal revolutionnaire, il fut
emprisonne ä la Conciergerie.
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vengeance nationale doit s'appesantir. Claviere fut plusieurs
fois denonce dans cette assemblee; les traitres qu'elle
renfermait alors et qui etaient ses protecteurs le trouverent
si coupable qu'ils n'oserent prendre sa defense. Je demande

qu'il soit traduit au tribunal revolutionnaire; que ce tribunal
s'occupe, toute affaire cessante, de le juger et qu'il perisse

avant huit jours. »

Quelque expeditif que fut le tribunal, il eut besoin de huit
jours de plus que Billaud n'en reclamait pour appeler
Claviere ä sa barre.

X
Le jeudi 19 septembre, l'an II de la Republique (1793), ä

dix heures du matin, Claviere comparaissait devant le redou-
table tribunal. Aux questions du president, il repondit qu'il
etait äge de cinquante-neuf ans, natif de Geneve et, lors de

son arrestation, demeurant ä Suresnes1. L'interrogatoire
qu'il subit fut des plus minutieux. On lui demanda d'abord
s'il connaissait la cause de son arrestation? Non; il avait

simplement lu dans les journaux que sa traduction au
Tribunal revolutionnaire 6tait l'effet de la proposition de Bil-
laud-Varennes ä la Convention. On voulut savoir quelles
avaient ete ses liaisons depuis qu'il n'etait plus ministre et

meme durant son ministere Ses liaisons avec les deputes ;

avec la Gironde Qui il recevait ä diner S'il avait entretenu

une correspondance avec des emigres ou des ennemis de la

Republique? Sur tous ces points, ses reponses auraient du

satisfaire le Tribunal. Celui-ci poursuivit son enquete. Pendant

sa reclusion chez lui, ä Suresnes, Claviere etait garde

par un gendarme. II en vint successivement trois et on lui

1 Claviere possedait ä Suresnes une maison de campagne. C'etait le
rendez-vous de personnages qui ont joue un grand role dans la Revolution,

Mirabeau, Brissot, et, en 1789, en revenant d'Angleterre, Dumont y
passa quelques semaines. II s'y rencontra avec Duroveray. Reybaz, etc»
(Souvenirs de Mirabeau).



— 241 —
•demanda en quel lieu de sa demeure il faisait manger ces

vigilants gardiens de l'ordre public. II repondit que l'un
d'eux avait mange avec lui et sa famille, les deux autres ä la

cuisine. Y aurait-il eu peut-etre lä une preuve de son mepris

pour la force armee? Heureusement qu'il put etablir que cet

usage etait admis.

Cet etrange interrogatoire acheve, le president, le gref-
fier, Claviere et Fouquier-Tinville, le feroce accusateur

public, apposerent leurs signatures respectives au bas du

proces-verbal et "Claviere fut reconduit ä la Conciergerie.
Mais, apres une captivite qui se prolongea encore plus de

•deux mois, connaissant ä n'en pas douter le sort qui lui
etait reserve, l'ancien ministre de£ finances se donnait la

mort. Dans la journee, soit le 8 decembre, son defenseur,

Chauveau-Lagarde, etait venu le voir et l'avait engage ä

csperer un acquittement, mais, ä un de ses codetenus qui
l'exhortait ä prendre courage, il repondit « avec un mouve-
ment de desespoir et en levant la main : « Que voulez-vous

que je fasse, mes temoins sont mes plus cruels ennemis! »

A dix heures et demie du soir, le juge de paix et le com-
missaire de la section etaient appeles ä la Conciergerie pour
constater le deces de Claviere. Sur le lit, pres de la fenfetre,

ils virent le cadavre d'un prisonnier qui venait d'expirer. Le

corps, encore tres chaud, etait etendu sur le dos. A c6te de

lui se trouvait un couteau ä manche d'ivoire et garniture
•d'argent ayant six pouces de lame et trois et demi de manche.

Un inventaire fait sur 1'heure meme releva que le

•defunt avait en fait de vötements un habit brun sale, des bas

bleus, un gilet jaune de Casimir brode, un pantalon brun,

une redingote brune, une autre blanche, des souliers. Un

carton rempli de papiers fut aussi inventorie. Ce n'etait pas
riche.

Le lendemain, un medecin et un Chirurgien requis

•d'office, constataient « ä la partie exterieure et laterale
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gauche de la poitrine, environ deux pouces sous le teton
gauche, entre la quatrieme et la cinquieme des vraies cbtes,

une plaie de cinq ä six lignes ä peu pres et cinq pouces de

profondeur, ce qui n'a pu se faire sans que l'instrument n'ait
traverse le coeur ». Telle avait ete la cause de la mort h

Le 19 frimaire an II (9 decembre 1793), Fouquier-
Tinville ecrivait au president de la Convention: « J'ai
1'honneur d'informer la Convention qu'Etienne Claviere,.

ex-ministre des contributions publiques, dont le jugement
aurait eu lieu aujourd'hui, s'est juge lui-meme sur la
notification de l'acte d'accusation et de la liste des temoins aux
termes de la loi. Ce conspirateur et ministre infidele s'est
donne hier, vers les neuf heures du soir, un coup de couteau
dans la chambre ou il etait detenu et sur son lit a. »

Selon toutes probabilites, le jour oil Claviere aurait ete

juge, — aurait ete aussi le jour de son execution. II serait

mort de la meme maniere que ses amis les Girondins et la

noble et toujours courageuse Mme Roland.

XI

Claviere n'a pas toujours vu juste dans ses appreciations,

politiques, et, en particulier, il a pu se tromper gravement
dans sa conduite vis-ä-vis de sa ville natale, mais on ne

saurait lui denier le titre d'honnete homme. II l'etait sans-

doute trop pour son temps et pour les evenements ä 1a.

marche desquels il etait appele ä prendre une si grande

part. Apres avoir ete ä la tete d'un ministere qui en aurait
enrichi bien d'autres, il ne laissait en mourant aucune
fortune. On pourrait supposer que son origine genevoise et

protestante n'a pas ete etrangere ä cette honnetete.

1 Archives nationales. Carton: Tribunaux revolutionnaires. W 300.
2 Moniteur a la date. Les biens du suicide ont ete declares acquis ä la.

Republique.
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Deux jours apres la mort de Claviere, sa femme, ne-

voulant pas lui survivre, mit fin ä ses jours par le poison.
Claviere ne parait pas avoir eu de fils; mais la Biographie

universelle de Michaud dit qu'il eut une fille unique qui,_

privee de toute fortune, se retira ä Geneve apres la mort de

ses parents. Cependant, il ressort de la correspondance de

Claviere qu'il avait un gendre. Tandis qu'il etait aux arrets
chez lui, il 6crivit un jour ä la Convention pour demander

que son gendre — lequel ne demeurait pas avec lui -— put
venir le voir plus facilement et plus souvent ä Suresnes-

Resulterait-il de cette lettre que Claviere avait deux filles,.
dont l'une mariee ä un homme dont le nom demeurerait

inconnu, — ou que sa fille unique aurait ete mariee et aurait

emigre ä Geneve, avec ou sans son mari? Et, dans ce dernier

cas, celui-ci aurait-il peut-etre subi le sort de son beau-pere

Question insoluble
(A suivre.) J. Cart.

LA DEPOPULATION DE L'EMPIRE ROMAIN

ET LES INVASIONS GERMANIQUES

(Suite et fin.)

La depopulation, resultat de diverses causes, est, ä notre
sens, un des facteurs manifestes de la chute de Rome. Seule

eile explique l'immigration incessante des Germains comme
soldats, colons, l'appauvrissement graduel de l'empire et le
faible effort qu'il a fallu aux barbares pour s'y tailler des-

royaumes. Le champ de la selection dans les classes culti-
v6es s'est restreint; on ne trouve plus de grands ecrivains

ni de grands artistes. L'Histoire-Auguste est un indice frappant

de la rarefaction des intelligences et de l'incertitude-
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